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CHARTE DES JARDINS FAMILIAUX DE SAINT-CYR-SUR-MER 

 

LES JARDINS DE SAINT-CYR-SUR-MER comprennent des jardins individuels, dits jardins familiaux et des jardins 

collectifs, dits jardins partagés. Ces derniers sont cultivés collectivement, ce qui suppose une concertation et 

une coopération dans la durée entre les jardiniers, attributaires d’un jardin collectif, la Commune, le Centre 

Communal d’Action Sociale et les partenaires du projet. Ce lien concerne également les jardiniers individuels. 

LES JARDINS DE SAINT-CYR-SUR-MER sont adaptés à l’accueil de tous les publics : adultes, enfants, personnes 

à mobilité réduite ... ; c’est un espace solidaire favorisant les échanges de savoirs et les savoir-faire. 

 

1. Je m’engage à respecter l’homme, sa santé, son bien-être 

• Je respecte les jardiniers, les visiteurs et le lieu. 

• Je viens dans le jardin uniquement aux heures d’ouverture, de 8h au coucher du soleil.  

• Je préviens toute nuisance sonore. 

• Je ne brûle pas mes déchets du jardin ; j’opte pour le broyage, le paillage, le compostage. 

• Dans un souci de développement durable et de non-pollution, je pratique le jardinage au naturel en 
appliquant des solutions alternatives aux pesticides chimiques de synthèse. 

 

2. Je respecte le cadre de vie  

• En participant au jardin, les-jardiniers contribuent à l’image du quartier et participent activement à la 
qualité du cadre de vie de tous. 

• Je ne stocke pas d’objets insolites dans mon jardin, je ne réalise pas de clôture entre ma parcelle et 
celles de mes voisins. 

• Je ne laisse pas traîner mes outils de jardinage dans le jardin en mon absence : je les stocke dans mon 
abri. 

• Je veille au bon état des allées communes. 

• Je peux planter des arbustes à petits fruits de hauteur limité à 1m. 

• Je ne m’approprie pas le terrain mis à disposition par la collectivité. 

• Je ne vends pas le fruit de mes récoltes et ne pratique pas d’activité lucrative. 

• Je n’introduis aucun appareil motorisé au sein des jardins. 

• Je n’installe pas de panneau publicitaire ni ne fais la promotion de quelque produit que ce soit  
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3. Je respecte toute vie végétale dans mon jardin 

• Je n’utilise pas de désherbant chimique. Toutes les plantes ont une action positive même les 
indésirables qu’on appelle souvent “mauvaises herbes”. 

• Je respecte le cycle des plantes. Même si la nature est tolérante, je respecte la biologie de la plante. 

• J’utilise des espèces locales adaptées à leur milieu. Les plantes de la région, sauvages ou implantées 
depuis longtemps bénéficient de la meilleure adaptation au biotope local. 

• Je ne cultive ni plantes toxiques ni plante interdite par la loi. 

• Je ne bétonne aucun espace dans le jardin.  

4. Je respecte toute vie animale dans mon jardin 

•  J’entretiens l’équilibre : plus le jardin compte d’espèces végétales, plus nombreuses seront les 
espèces animales et réciproquement, ce qui limite la prolifération d’espèces envahissantes. 

• J’encourage la venue des auxiliaires (insectes, araignées…) qui aident le jardinier en s’attaquant aux 
parasites des plantes. Je favorise leur venue en ne traitant pas les parasites et en laissant fleurir un 
maximum de plantes. 

• Je n’élève pas d’animaux dans mon jardin (poule, lapin…).  

• Je ne viens pas avec mes animaux domestiques (chien, chat…). 

5. Je respecte la fertilité de la terre 

• Pour fertiliser mes plantes j’emploie des produits naturels : compost, fumier... En paillant le sol en 
permanence, j’apporte aussi de la matière organique qui aura un pouvoir fertilisant. 

• Je privilégie le compostage en utilisant l’espace compostage prévu à cet effet et en respectant les 
consignes d’utilisation. 

• Je fais un usage économe de l’eau qui doit servir uniquement à l’arrosage des végétaux et au 
nettoyage du matériel utilisé pour le jardin. 

6. Je partage 

•  J’ai la possibilité de faire part de mes expériences lors des rencontres autour du jardinage.   

• Je participe aux ateliers de jardinage pour échanger des conseils et astuces et m’informer des 
techniques culturales respectueuses de l’environnement. 

• Je participe au développement de la biodiversité locale. Pour faire connaître la richesse de la flore 
locale et les espèces et variétés adaptées à la région, je partage boutures et graines avec les autres 
jardiniers. 

• Dans un esprit de développement durable et de partage, j’évite le gaspillage et je fais profiter mon 
entourage de mes productions. 

Je soussigné(e)                                                                                     certifie avoir pris connaissance de cette 
charte et m’engage à la respecter. 

A Saint-Cyr-sur-Mer, le                                                                       Signature : 


